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Arrêté du ministre des communications du 22 mars
1997, portant approbation du cahier des charges fixant
les clauses particulières à la mise en œuvre et
l'exploitation des services à valeur ajoutée des
télécommunications, télématiques et audiophoniques.

Le ministre des communications,

Vu la loi n° 71-22 du 25 mai 1971, portant organisation de la
profession d'agent de publicité commerciale,

Vu le code de la presse approuvé par la loi n° 75-32 du 28
avril 1975, ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et
notamment la loi n° 93-85 du 2 août 1993,

Vu le code des télécommunications approuvé par la loi n°
77-58 du 3 août 1977,

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la concurrence
et aux prix, ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et
notamment la loi n° 95-42 du 24 avril 1995,

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à la
protection du consommateur,

Vu la loi n° 94-36 du 24 février 1994, relative à la propriété
littéraire et artistique,

Vu le décret n° 90-1218 du 21 juillet 1990, fixant les
modalités et les conditions de gestion des terminaux des
télécommunications,

Vu le décret n° 97-501 du 14 mars 1997, relatif aux services à
valeur ajoutée des télécommunications,

Vu l'arrêté du ministre des communications du 22 mars 1997,
portant définition et classement des services à valeur ajoutée des
télécommunications,

Arrête :

Article premier. - Est approuvé le cahier des charges fixant les
clauses particulières à la mise en œuvre et l'exploitation des
services à valeur ajoutée des télécommunications, télématiques et
audiophoniques, annexé au présent arrêté.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 22 mars 1997.

Le Ministre des Communications

Ahmed Friâa
Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui


